
LE RECIT ET LA NARRATION 

A- Le Récit : 

 

1- Définition : 

 

Le récit est un évènement écrit ou oral d’un fait. 

 

2- Types de récit : 

 

On distingue : 

 

- les récits d’expérience, qui peuvent porter sur des faits réels, sur un moment de 

de votre vie. 

- les imaginaires, ils font appel à la capacité d’invention de l’homme. 

 

B- La Narration : 

 

1- Définition : 

 

C’est raconter, narrer une histoire scolaire, qui consiste à faire un récit sur un sujet donné. 

 

2- Les temps de la narration : 

 

- Présent, un récit ou une narration peut être fait au temps présent « présent narratif » 

- Passé, les actions passées sont exprimées au passé composé. 

- Imparfait, on emploie l’imparfait pour exprimer les actions inachevées ou celles qui durent 

dans le temps. 

- Passé simple, pour les actions ponctuelles et marquantes. 

 



C- Plan de récit et narration : 

 

1- Lecture et compréhension du sujet. 

2- Recherche des idées (tout ce qui vient à l’écrit: idées, commentaires, souvenirs, 

etc.….). 

Ensuite, procéder à un choix (en retenant seulement les éléments pertinents. 

3- Classer les éléments par ordre d’importance et élaborer un plan. 

4- Introduction. 

5- Développement. 

6- Conclusion. 

NB. Bien présenter la copie en respectant le plan de rédaction, laisser une ligne entre l’introduction 

et le développement et entre le développement et la conclusion. 

 

Sujet 1: Vous avez été témoin d’un évènement. Racontez. 

 

Sujet2 : Le travail assure l’indépendance d’après Bernard Belin Dadié. 

 


